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➢ 240606 : Organisation du recensement 2025 : Désignation d’un coordonnateur communal  
 

Le maire rappelle à l’assemblée la nécessité de désigner un coordonnateur d'enquête afin de 
réaliser les opérations du recensement ;  
Vu le code général des collectivités territoriales  
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment le 
titre V ;  
Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population ;  
Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de 
recensement de la population ;  
Vu le tableau des emplois adopté par le conseil municipal 
Sur le rapport du Maire 
 
Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, décide de désigner un coordonnateur 
d'enquête chargé de la préparation et de la réalisation des enquêtes de recensement, qui peut 
être soit un élu local (maire, adjoint au maire ou conseiller municipal) soit un agent de la 
commune.  
 
Le coordonnateur, si c'est un agent de la commune, bénéficiera d'une modulation de son régime 
indemnitaire et d’une indemnité de déplacement pour chaque séance de formation. 
 
Le coordonnateur, si c'est un élu local, bénéficiera du remboursement de ses frais de missions en 
application de l'article L 2123-18 du CGCT.  
 
 

Le maire 
Jean SIMONDON 

 
 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits.    
L’original est signé par les membres présents.  
Copie certifiée conforme. 

         
Acte rendu exécutoire par transmission en Préfecture  

 
 

DELIBERATION 
 

Le vingt-sept juin deux mille vingt-quatre à vingt heures, le Conseil municipal, convoqué 

légalement, s’est réuni à l’Espace de la Combe d’Argent 

 
Membres présents : Dominique HENRY, Isabelle HOCQUEMILLER, Michel JANNIN, Jean-Michel 

LHOMMÉE, Carine PARRENIN, Anne-Sophie PARRIAUX, Laurent ROPERS, Agnès SANCEY-

FOURNEROT, Jean SIMONDON, Philippe GENILLOUX (à partir de la question Lotissement de l’Orée 
des Landes). 

 

Membres excusés :  Céline HIRCHI, Ludovic JEUNOT, Jérôme VILLEQUEZ 

 

Membres absents : Alicia MAGGI, Thomas MOUGIN, 

 

Secrétaire de séance : Michel JANNIN 

 

 

 

COMMUNE DE 

GENNES 
 

Nombre de Conseillers : 
En exercice : 15  
Présents : 10 
Votants : 9 

  
Date de convocation :  
21/06/2024 

    
Date d’affichage :  
01/07/2024 
 

   
 

   


